
TOUS LES MOIS, UN WEEK-END AUX

DOMAINES DE SAINT ENDRÉOL

À GAGNER PAR TIRAGE AU SORT*

Vos principaux centres d’intérêts aux
Domaines de Saint Endréol :

 Golf   SPA   Restaurant

 Résidence Hôtelière   Locations saisonnières

 Programme immobilier   Séminaires

Déposez votre bulletin dans l’urne située à l’accueil du Golf.

*Tirage au sort effectué le 30 de chaque mois.

Nom :

Prénom :

Adresse :

CP :   Ville :

E-Mail :

Tél :

Joueur :
Date :
JOUEZ AUSSI EN MATCH PLAY ● VOICI LE TABLEAU DES COUPS REÇUS
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Route de Bagnols-en-Forêt
83920 La Motte-en-Provence

Tél. 04 94 51 89 89
e-mail : accueil.golf@st-endreol.com

www.st-endreol.com

RÈGLES LOCALES

Lignes et piquets :
Quand sont présents à la fois des lignes et des 
piquets, les lignes prévalent sur les piquets.
Hors-limites ;
- Délimités par des piquets blancs et/ou des 
clôtures.
- Le practice est hors-limites. La route au-delà du 
green du trou n°9 est hors-limites.
Rappel : les piquets blancs reliés par des cordes 
servent uniquement à indiquer le passage obliga-
toire des voitures et ne doivent en aucun cas être 
considérés comme des indications de hors-limites.
Obstructions inamovibles : (règles 24.2)
- Les chemins goudronnés et les murets attenants.
- Tous les autres chemins et murets font partie 
intégrante du terrain.
Pierre dans les bunkers :
- Les pierres dans les bunkers sont des obstructions 
amovibles. La règle 24.1 s’applique.
Terrain en conditions anormales : (règle 25)
- Terrain en réparation : délimité par des piquets 
bleus et/ou lignes blanches.
- les drains et les rigoles de drainage,
- les cuvettes clairement définies aux pieds des 
oliviers,

- les traces de sanglier considérées comme rejets 
faits par un animal fouisseur.
Obstacle d’eau : (règle 26)
- Obstacles d’eau : piquets et/ou lignes jaunes.
- Obstacles d’eau latéraux : piquets et/ou lignes 
rouges.
DROPPING ZONES :
TROU N°8 ET TROU N°13
- Toute balle perdue ou reposant dans l’obstacle 
d’eau pourra, en plus des options de la règle 26.1, 
être droppées avec 1 coup de pénalité dans le 
dropping zone créée à cet effet.
Cables électriques : trou n°12
- Une balle  les heurtant doit être rejouée sans 
pénalité.
Pénalité pour infraction aux règles locales :
2 coups.

Dans l’intérêt de tous, tout joueur s’engage à 
respecter le réglement intérieur du Golf des 
domaines de Saint Endréol. Celui-ci est affiché 
au Club House et se trouve à disposition sur 
simple demande. 


